
Proxima Pays Mellois
Contrat 2008 – 2013 avec le Conseil Général

Proxima Pays Mellois a été signé le 2 octobre 2009 entre le Pays Mellois et le Conseil général des Deux-
Sèvres pour la période 2008 – 2013. L'enveloppe globale du contrat est de 2 718 777 € pour 6 ans, dont
2 134 215 € pour cofinancer des actions, le reste de l'enveloppe (584 562 €) permettant de cofinancer les
salariés chargés de mettre en œuvre Proxima au Pays.

Ce contrat permet de décliner les 6 priorités départementales en les adaptant au territoire.
Parmi les 6 priorités que s'est fixées le Conseil général, Proxima Pays s'articule autour de 4 d'entre el les.
La mise en œuvre de ces priorités s'appuie sur des référentiels définis par le Conseil général, et par des
règlements élaborés par les élus du Pays Mellois qui précisent à partir des référentiels du Conseil général
les critères d'intervention, les types de dépenses, l 'intervention financière (taux de subvention, plafond, . . .)
et les critères d'évaluation.

Les projets financés devront prendre en compte les 3 axes du développement durable (l 'environnement, le
social, l 'économique) et devront répondre à "l 'accessibil ité à tout pour tous".

Pourquoi un contrat entre le Conseil général et le Pays Mellois ?

Qu'est-ce que le contrat peut financer ?

Priorités Proxima Pays Enveloppe Référentiel

Conseil général
Règlement

Pays

Adapter et renforcer les services à la personne 392 000 €

* Petite enfance : Équipements d'accueil 131 000 € Référentiel 7 Oui

* Réponses alternatives pour l 'accompagnement des
personnes âgées et/ou handicapées

186 000 € Référentiel 8 Oui

* Accessibil ité 45 000 € Non Oui

* Santé 30 000 € Non Oui

Valoriser nos ressources touristiques et

renforcer la qualité de l'offre
630 000 €

* Office de tourisme de pôle 152 000 € Référentiel 10 Oui

* Hébergements touristiques 270 000 € Référentiel 9 Oui

* Sites touristiques 75 000 € Référentiel 11 Oui

* Patrimoine Public Non Protégé 133 000 € Référentiel 12 Oui

Favoriser la mobilité et les déplacements 27 276 € Non Oui

Développer les usages et services publics

numériques
173 000 € Non Oui



En dehors des 4 priorités, Proxima Pays permet également de cofinancer :

Votre projet est-il éligible ?

Les dossiers présentés sur les 4 priorités et sur Proxima Leader seront essentiel lement des dossiers
d'investissement. Seuls 15% de ces enveloppes peuvent être affectés à du fonctionnement (formation,
communication, études, …, mais pas de salaires).

Il existe des seuils minimums pour présenter un dossier. Le coût total du projet doit être supérieur
à :

- 5 000 € HT pour de l'investissement
- 2 000 € TTC pour du fonctionnement

Une question, un projet, un dossier à déposer ?
Le Pays est votre premier contact. Pensez à l'informer très en amont de votre projet pour un
accompagnement au montage du dossier et pour faire le l ien très tôt avec le Conseil général.
Lorsque votre dossier est complet , i l est présenté à la commission contrats du Pays (1 par mois) qui
formule un avis. La décision finale est ensuite prise en commission permanente du Conseil général.

Vous pouvez contacter Isabelle GUERIN – 05.49.27.09.62 ou i.guerin@paysmellois.org

Le contrat détail lé et les règlements sont en ligne et téléchargeables sur le site du Pays à l'adresse
www.paysmellois.org

Quelle démarche pour présenter un projet ?

Exemples Coût du

projet
Type de dossier Dépenses

éligibles
Taux de

subvention

Montant
prévisionnel de la

subvention

Recevable

Commune x 4 000 € HT Investissement 4 000 € 25 % 1 000 € Non

Commune y 15 000 € TTC Fonctionnement 1 800 € 25 % 450 € Oui

Projets cofinancés par Proxima Pays Enveloppe

Un grand projet structurant à final ité économique : sal le de colloques et de
projections à Melle

534 850 €

Un grand projet territorial cofinancé par l 'Europe : le programme LEADER 280 000 €

Pôle d'Excellence Rurale – PER : Eco-développement, architecture et
développement durable

97 089 €




